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“Mes amis, je suis triste parce que, dans mon pays, on a triché. Il y avait une loi qui avait la
qualité assez rare de s'occuper des petits, des plus faibles, et qui imposait de construire un

certain pourcentage de logements accessibles dans les municipalités. [...] La France a oublié que
les petits ont besoin d’être aidés, que les petits ont le droit d’avoir une place. Comment en est-on

arrivé à privilégier ceux qui ont le moins besoin de privilèges ?”

L’Abbé Pierre devant l’Assemblée Nationale le 26 janvier 2006, alors que la loi SRU est remise en
cause par les parlementaires.

2



Introduction

En 2023, 2,6 millions de personnes étaient en attente d’un logement social, soit une hausse de
7,5 % et de 200 000 personnes par rapport à 2022. Et pourtant, la production de logements
sociaux est en baisse, puisque, pour la quatrième année consécutive, 2023 a vu le nombre de
logements sociaux produits rester sous la barre des 100 000.

Pour contraindre les collectivités locales à produire les logements sociaux manquants, la loi
relative à la Solidarité et au renouvellement urbain (SRU), promulguée en 20001, a imposé aux
communes2 un quota de 25 %3 de logements sociaux à atteindre parmi leur parc de résidences
principales. Afin de permettre la réalisation de ce quota, des objectifs triennaux de production
sont calculés pour chaque commune, dont le préfet doit contrôler la réalisation tous les trois ans.
Ces objectifs sont à la fois :

- quantitatifs : produire un nombre minimum de logements sociaux, calculé à partir du
nombre total de logements sociaux manquants par rapport au taux de 25 % ;

- qualitatifs : produire au moins 30 % de logements très sociaux « PLAI » et un maximum
de 30 % (ou 20 % selon les cas) de logements peu sociaux « PLS »4.

Les communes déficitaires sont soumises à un prélèvement annuel opéré sur leur ressources5.
Lorsque le préfet estime que la commune n’a pas suffisamment respecté ses objectifs triennaux,
il doit la sanctionner par un arrêté de mise en carence, accompagné d’une sanction financière
majorée et de mesures coercitives visant à forcer la commune à produire les logements sociaux
manquants. Ainsi, cette loi répond à un double enjeu : répondre à la pénurie de logements
sociaux, tout en améliorant la répartition de l’offre sociale entre les communes pour
contrer le phénomène de ségrégation sociale.

Bien que l’efficacité de la loi SRU ne soit plus remise en question, des centaines de communes
sont toujours réticentes à l’appliquer. En effet, les résultats du bilan triennal 2020-2022 sont
particulièrement mauvais puisque, sur 1 031 communes soumises à la loi, 659 n’ont pas atteint
leurs objectifs, soit 64 % des communes, alors qu’elles n’étaient que 47 % dans ce cas trois ans
plus tôt. Si le dernier palmarès de la Fondation Abbé Pierre impute ces piètres résultats
notamment à “la mauvaise volonté de plusieurs centaines de maires à travers la France”6, un
certain nombre d’élus frondeurs n’hésitent pas à dénoncer la rigidité d’une loi qu’ils considèrent
inadaptée aux contraintes auxquelles ils font face au quotidien. La question qui se pose alors est
celle des difficultés - réelles ou supposées - rencontrées par les élus dans l’application de
la loi, mais aussi de la responsabilité politique des communes retardataires.

6 Fondation Abbé Pierre, 2023.

5 Le montant du prélèvement est proportionnel à leur potentiel fiscal et à leur déficit de logements sociaux par rapport
à l’objectif légal.

4 Les catégories de logements sociaux sont liées au prêt accordé au bailleur social pour leur production et se
distinguent par les plafonds de ressources appliqués aux ménages et les modalités de financement. On distingue le
logement « très social » ou Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAI), le logement « moyen social » ou Prêt Locatif à Usage
Social (PLUS) et le logement « peu social » ou Prêt Locatif Social (PLS).

3 Ce quota initialement fixé à 20 % a été augmenté en 2013 pour la majorité des communes concernées par la loi.

2 L’article 55 de la loi SRU concerne les communes de plus de 3 500 habitants situées dans un établissement public de
coopération intercommunale (EPCI) de plus de 50 000 habitants, comprenant au moins une commune de plus de 15
000 habitants.

1 Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain.
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Comment expliquer les performances inégales des communes concernant le respect des objectifs
SRU ? Les difficultés auxquelles les élus des communes déficitaires font face sont-elles objectives
ou de simples prétextes ? Quels outils opérationnels peuvent y répondre ? Jusqu’à quel point les
difficultés rencontrées par les communes pour construire du logement social sont-elles
surmontables quand elles s’en donnent les moyens ?

Comment distinguer les communes confrontées à de réelles difficultés dans l’application de
la loi SRU de celles dont les élus font preuve d’un manque de volonté politique pour

construire des logements sociaux ?

Pour répondre à ces questions, une enquête de terrain auprès de communes déficitaires au
regard des objectifs de la loi SRU a été menée. La confrontation du discours aux faits permet de
faire la part entre les réelles difficultés et l’absence de volonté politique. Alors que certaines -
rares - communes se distinguent par des dynamiques de rattrapage largement entamées, la
majorité des communes ont un discours plus ambigu, ce qui les distingue également de
communes qui assument - voire revendiquent - la non-atteinte de leurs objectifs.

Méthodologie de l’étude

Douze communes ont été sélectionnées en croisant leur taux de logements sociaux des
communes, le taux d’atteinte de leur objectif quantitatif sur la période triennale 2020-2022 et
leur nombre d’habitants. D’autres critères qualitatifs ont également été pris en compte afin de
garantir la diversité des communes choisies : la localisation géographique, le contexte
socio-économique et urbain, les contraintes naturelles et patrimoniales de constructibilité, la
couleur politique de la municipalité, le respect des objectifs qualitatifs, la mise en carence ou non
de la commune, les sanctions appliquées, etc. Les contextes de production de logements sociaux
de ces communes ont été étudiés, afin de comprendre les contraintes auxquelles ces communes
font face et les outils qu’elles peuvent mettre en place pour y faire face. À cette fin, 92 acteurs
locaux du logement ont été rencontrés : élus, services municipaux et intercommunaux,
préfectures départementales et régionales, acteurs opérationnels, acteurs associatifs et membres
de la commission nationale de la loi SRU.
L’étude comparative des contraintes locales pouvant limiter la production de logements sociaux
puis des outils et dispositifs déployés sur les territoires étudiés permet de réaliser une typologie
des communes étudiées, afin de distinguer les communes confrontées à de réelles difficultés
dans l’application de la loi SRU de celle dont les élus font preuve d’un manque de volonté
politique, assumé ou non.
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Figure 1 : Tableau synthétique des 12 communes sélectionnées

Figure 2 : Carte des 12 communes sélectionnées
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Des territoires plus ou moins propices à la construction de logements sociaux

Les communes étudiées sont confrontées à des contraintes immobilières, foncières,
réglementaires, architecturales, naturelles et techniques importantes mais de nature différentes.
Biarritz, Toulon, Nice et Bois-Guillaume font face à des difficultés d’accès au foncier, puisqu’une
grande partie de leur territoire est déjà artificialisé et que la densité résidentielle est
particulièrement importante. De fortes contraintes naturelles sont présentes à
Saint-Rémy-lès-Chevreuse, Carpentras, Fréjus, Toulon et Biarritz, tandis que l’enjeu de
préservation du patrimoine représente un réel frein à la construction à Saint-Cloud, Carpentras
ou à Annecy. Pourtant confrontées à des contraintes similaires, les dynamiques de production de
logements sociaux sont parfois radicalement différentes d’une commune à l’autre. À titre
d’exemple, sur la période 2020-2022, malgré des objectifs comparables et des contraintes
foncières et patrimoniales similaires, Annecy a atteint 81 % de ses objectifs triennaux, soit 1 133
logements sociaux pour un objectif de 1 397 logements, alors que Biarritz a atteint seulement
5% de ses objectifs, soit une production de 52 logements pour un objectif de 1 071 logements.
Face à des contraintes plus ou moins fortes, le contexte politique joue dans tous les cas un rôle
important. Alors que les communes les plus en retard telles que Saint-Cloud, Nice, Biarritz,
Toulon, Bidart et Saint-Rémy-lès-Chevreuse correspondent à des municipalités ancrées à droite
depuis plusieurs dizaines d’années, Bois-Guillaume, Le Bourget-du-Lac et Carpentras sont des
communes ayant connu une alternance politique récente, entre la droite et la gauche. Cette
alternance correspond à l’amorce d’une véritable dynamique de rattrapage dans la production
de logements sociaux, permise par le déploiement d’outils opérationnels diversifiés.

I. Des outils opérationnels inégalement mobilisés

Différents outils et dispositifs sont à la disposition des communes et peuvent leur permettre, s’ils
sont mobilisés, de dépasser en partie les contraintes de construction auxquelles elles font face.
La propension de chaque commune à s’emparer des outils à sa disposition, à tisser des
partenariats forts avec d’autres acteurs opérationnels et à se saisir des opportunités qui lui sont
offertes est très inégale et dépend avant tout de choix politiques.

A. Des outils réglementaires inégalement ambitieux

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU)7, considéré comme l’outil le plus puissant, remplit une double
fonction. Il permet d’abord d’imposer des parts de logements sociaux dans toutes les
constructions. Certaines communes, comme Biarritz, Bidart ou Bois-Guillaume imposent des
taux particulièrement ambitieux supérieurs à 50 % par opération sur la totalité du territoire
communal. À l’inverse, Nice et Toulon n’imposent que des taux de 30 % sur un nombre très
réduit d’opérations. Par ailleurs, le PLU permet de programmer directement les opérations
nécessaires sur des terrains déjà identifiés par la collectivité. Ainsi, la présence de Zones

7 Le plan local d’urbanisme est, en France, un document d’urbanisme et un outil de planification urbaine à valeur
légale visant à encadrer l’urbanisation, à l’échelle communale, dans le respect des principes du développement
durable. Source : Géoconfluence.fr, 2022.
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d’Aménagement Concerté (ZAC)8 à Fréjus et à Biarritz permet de prévoir une production
importante de logements sociaux dans les années à venir. À l’inverse, les vastes projets
d’aménagement de Nice et de Toulon, caractérisés par une part très réduite - voire inexistante -
de logements sociaux, sont le reflet d’une absence d’ambition dans la programmation de l’offre
HLM.

B. Des outils de maîtrise foncière souvent réduits à des ambitions minimales

Les outils fonciers permettent de négocier, de maîtriser et de porter le foncier nécessaire à
la construction de logements sociaux. La majorité des communes se caractérise par une
intervention foncière réduite à son strict minimum, comme c’est particulièrement le cas à Toulon
ou Saint-Cloud. À l’inverse, Carpentras et Bois-Guillaume sont les seules communes qui profitent
d’une politique foncière intercommunale de longue haleine, permettant la constitution d’un
stock de réserves foncières publiques sur lesquelles la construction de logements sociaux est
rendue possible. Au-delà de la mise en place de stratégie foncière par les collectivités, la
présence d’un établissement public foncier9 puissant sur le territoire, comme c’est le cas en
Île-de-France, en PACA, en Normandie et au Pays Basque, permet de faciliter l’acquisition de
fonciers stratégiques et de soutenir les dynamiques de rattrapage, dans le cas où la commune
prend la peine de lui faire appel.

C. Des outils financiers très variables selon les territoires

Les outils financiers permettent de subventionner les opérations et de garantir les emprunts
des bailleurs sociaux. Les subventions peuvent être accordées par la commune, par
l’intercommunalité ou par le département. Les communes les plus actives pour financer le
logement social sont Annecy, Nice et Biarritz où les aides peuvent monter jusqu’à 90 000
euros par logement. Fréjus, Carpentras et St-Rémy comblent partiellement le déficit des
opérations. A contrario, Saint-Cloud et Toulon n’accordent aucune subvention à la construction
de logements sociaux. Cependant, si des villes carencées comme Biarritz ou Nice se distinguent
par le montant important de subventions qu’elles accordent au logement social, ces dépenses
sont ensuite déduites de leur prélèvement SRU, preuve qu’elles ne correspondent à une volonté
de construire que sous la contrainte.

9 L’Établissement public foncier (EPF) est un acteur qui vise à acquérir des terrains en vue de leur aménagement, par
un tiers chargé de la construction de logements, de nouveaux quartiers ou encore d'équipements publics. Source :
Ecologie.gouv, 2024.

8 La Zone d’aménagement concerté (ZAC) est une opération d’urbanisme publique, généralement de grande ampleur,
visant à réaliser l’aménagement et l’équipement de terrains à bâtir en vue de les céder ou de les concéder
ultérieurement à des utilisateurs publics ou privés. Source : Cerema, 2022.
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Ainsi, les communes étudiées sont confrontées à différentes contraintes et mobilisent
inégalement les outils à leur disposition, selon la volonté des élus à remplir les objectifs SRU.

II. Les élus face à la loi SRU, postures et impostures politiques

Les taux d’atteinte des objectifs SRU par commune et la mise en place d’outils favorisant la
production de logements sociaux permettent de dresser le portrait de trois archétypes de
communes : les communes engagées dans le rattrapage de leur retard, les communes
remplissant partiellement leurs objectifs et dont le discours des élus est ambigu, et enfin les
communes ayant renoncé à respecter la loi, voire s’y opposant.

A. Des communes résolument engagées dans le rattrapage de leur retard

Carpentras, Bois-Guillaume, Cambo-Les-Bains et Le-Bourget-du-Lac se distinguent par un
discours très volontariste sur le respect des objectifs SRU, suivi d’actions. La spécificité de ces
quatre villes réside dans leur collaboration fréquente avec les autres acteurs de leurs territoires
respectifs, qui leur apportent des aides financières et foncières importantes ainsi qu’une
expertise supplémentaire.

1. Carpentras, un volontarisme porté par la nécessité

Carpentras est une commune particulièrement volontariste en matière de production de
logements sociaux, qui se traduit par une mobilisation active des outils et des partenariats à sa
disposition. Si la commune mobilise pour le moment peu d’outils réglementaires, cette situation
est amenée à changer avec la publication du nouveau PLU, qui prévoit la mise en place de
servitudes de mixité sociale. La commune se distingue par sa politique d’aménagement et de
prospection foncière, qui remonte à 1998 où elle a fait appel à une société d’économie mixte
départementale, ayant permis à la collectivité d’acquérir du foncier. De plus, l’élaboration
transversale des politiques publiques d’aménagement, mobilisant les services de
l’intercommunalité et de la commune ainsi que des architectes et des représentants du Parc
Naturel Régional, permet de lever beaucoup de freins. Par conséquent, Carpentras se distingue
par d’excellents résultats lors du bilan triennal de 2020-2022 et par un taux SRU de 22 %, proche
des 25 %, 0% de logements peu sociaux et 30% de logements très sociaux. La commune étant
caractérisée par la forte présence de populations défavorisées, le dynamisme de la commune de
Carpentras s’explique en partie par la volonté des élus de répondre aux besoins locaux
importants en matière de logements sociaux pour loger les résidents.

2. Bois-Guillaume, la réconciliation imparfaite de la loi SRU et de l’écologie

En 2002, la ville entre dans le dispositif SRU avec un grand retard et un taux de logements
sociaux de seulement 4 %. Les mandats de l’ancien maire Les Républicains (2006-2020) sont
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caractérisés par de très mauvais bilans triennaux. Le changement s’opère en 2020 alors que le
nouveau maire est élu sur la promesse d’un urbanisme maîtrisé et écologique, avec un discours
très positif sur le remplissage des objectifs SRU. La même année, le changement de majorité à la
métropole de Rouen enclenche un nouveau départ avec la mise en place d’une politique de
l’habitat ambitieuse, fondée sur une stratégie de rééquilibrage social métropolitaine. Les outils
mis en place par la commune, la métropole et l’EPF s’accumulent. Ils sont le signe d’un
volontarisme partagé par tous les acteurs du territoire. Signe de réelle volonté politique, la
métropole demandé à rester soumise à la loi SRU, alors que son taux de tension aurait pu l’en
exonérer.

Ainsi, la période triennale 2020-2020 correspond à la première période durant laquelle la
commune de Bois-Guillaume remplit ses objectifs triennaux en atteignant 136 % des
objectifs, soit plus du triple de ce qui a été produit durant les périodes triennales précédentes.
C’est la preuve que quand une commune s’en donne les moyens, elle peut remplir ses objectifs. Il
serait néanmoins injuste d’attribuer ces bons résultats uniquement au volontarisme de la
nouvelle équipe municipale, dans la mesure où une grande partie des opérations réalisées a été
lancée par la municipalité précédente.

La situation du maire de Bois-Guillaume est toutefois paradoxale. Il est à la fois volontaire pour
produire du logement social, tout en poursuivant l’objectif - sur lequel il a été élu - de limiter le
nombre global de logements produits. C’est pourquoi il reste vigilant sur la qualité des
opérations prévues et sur la manière de les construire. Paradoxalement, son positionnement
politique peut amener le maire à revoir à la baisse les objectifs de construction de son
prédécesseur, en réduisant la taille des opérations prévues, voire à tenter d’annuler des
opérations prévues de longue date. De telles situations sont révélatrices de l'ambiguïté de la
position de la municipalité, quand il s’agit de faire coïncider enjeux écologiques et
sociaux.

3. Cambo-les-Bains, une nouvelle entrante qui dépasse ses objectifs SRU

Cambo-les-Bains est une commune attractive du rétro-littoral basque, soumise à une forte
pression sur le logement. Bien que la commune soit récemment entrée dans le dispositif SRU,
avec un taux particulièrement réduit de logements sociaux à 9 %, un travail partenarial avec la
préfecture, les opérateurs et l’intercommunalité lui a permis de largement dépasser les objectifs
de la période triennale 2020-2022. Malgré ce bilan positif, la commune explique faire face à de
nombreuses contraintes. L’opposition entre l’idée d’une « terre nourricière basque »10 et
l’impératif de construire du logement social donne lieu à des mobilisations habitantes,
cristallisées autour du projet de la Marienia11, prévu avec une part de 50 % de logements
sociaux.

4. Le Bourget-du-Lac, des résultats catastrophiques malgré des objectifs de rattrapage
ambitieux

11 Projet immobilier de 3.7 hectares (94 logements dont 49 en location sociale) porté par Bouygues Immobilier et
l’Office 64 de l’Habitat, auquel s’oppose plusieurs associations dont le collectif Lurzaindia.

10 Entretien mairie de Cambo-les-Bains.
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Le Bourget-du-Lac présente des résultats surprenants au vu de l’action et des outils mis en place
pour construire du logement social. Avec 17 % de logements sociaux sur la commune, Le
Bourget-du-Lac a été carencée en raison d’un bilan catastrophique sur la période triennale
2020-2022, puisqu’elle n'a atteint que 4 % de ses objectifs contre 170 % sur le triennal
précédent. S’il est facile d’imputer ces piètres résultats au changement de majorité aux
municipales de 2020, ce chiffre relève davantage d’une erreur de parcours, puisque l’ensemble
des acteurs du logement présents sur le territoire s’accordent sur le volontarisme de la nouvelle
municipalité de gauche.

La nouvelle majorité a rapidement traduit ses intentions en modifiant le PLU avec la
programmation de seize opérations avec des taux de logements sociaux compris entre 40 et
75 %, ce qui représente un nombre d'opérations ambitieux pour une commune ne dépassant pas
les 5 000 habitants. La commune a candidaté au Fonds pour le recyclage des friches, ce qui lui a
permis, grâce à l’obtention d’une subvention d'un million d’euros, d’acquérir des terrains et donc
d’imposer des parts de logements sociaux allant jusqu’à 75 % sur les opération de logements
programmées sur ce terrain.

Pour faire accepter des nouvelles constructions parfois contestées par les habitants, la
municipalité a créé le poste d’adjoint à la concertation, une initiative efficace qui a permis de
désamorcer un certain nombre de critiques. Sur son site internet, la municipalité alerte les
habitants sur les conséquences du non-respect de la loi SRU : “nous n’avons aucun intérêt à
remettre le sujet à plus tard, d’autant que nous n’aurons bientôt plus de terrains de superficie
suffisante pour réaliser des logements sociaux”. Le souhait clairement énoncé par l’adjoint au
logement d’atteindre l’objectif de 25 % d’ici 2028 traduit une volonté politique, qui reste
encore à concrétiser. Les résultats du triennal 2023-2025 seront donc un indicateur important
pour évaluer l’efficacité de ces outils.

B. Des communes aux discours ambigus et des objectifs partiellement remplis

Fréjus, Annecy, Biarritz, Bidart et Saint-Rémy-lès-Chevreuse se caractérisent par une position
plus ambiguë vis-à-vis de la production de logements sociaux. Tout comme les quatre communes
précédentes, elles soulignent leur volonté d’atteindre leurs objectifs triennaux et ne s’opposent
pas frontalement à l’application de la loi SRU. Cependant, ce discours n’est pas suivi, dans les
faits, par l’atteinte des objectifs fixés par la loi SRU ni par une dynamique de construction
suffisante, ce qui s’explique avant tout par des choix politiques.

1. Fréjus, une production sociale importante pour le contexte varois

En 2014, Fréjus, qui compte à peine plus de 10 % de logements sociaux, a été carencée. Cette
carence concorde avec le changement de majorité municipale et l’arrivée du Rassemblement
National à la tête de la commune. Pour la municipalité actuelle, c’est ce changement qui marque
un tournant dans la production de logements sociaux. Ainsi, sur la période 2020-2022, Fréjus a
atteint 65 % de ses objectifs, ce qui la distingue de la majorité des communes du Var,
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particulièrement récalcitrantes12. Pour cela, la commune a mobilisé des outils variés en
imposant des parts de logements sociaux compris entre 30 % et 50 % sur les opérations et par la
création d’une ZAC. Si la ville construit, elle se démarque néanmoins par son refus de
collaborer avec les partenaires institutionnels locaux : l’intercommunalité et l’établissement
public foncier. Ce refus de collaboration masque en réalité une volonté pour la commune de
garder la mainmise sur son territoire et sur son peuplement. De fait, la mise en place d’une
procédure d’attribution de logements sociaux spécifique, en dehors du Système National
d’Enregistrement13, semble ouvrir la voie à des pratiques discriminatoires14.

Ainsi, Fréjus se caractérise par un relatif dynamisme en matière de construction de
logements sociaux. Néanmoins, la dynamique de construction privée reste très importante et
empêche la commune d’augmenter de manière significative son taux de logements sociaux à
l’échelle communale, qui n’a progressé que de 9 à 14 % depuis 2002.

2. Annecy, une commune volontariste qui ne veut plus “bétonner”

Annecy, si elle soutient le développement de l’offre sociale sur le territoire par une utilisation
active des outils financiers, mobilise peu les outils réglementaires et fonciers mis à sa
disposition. Lors du bilan triennal 2020-2022, ce volontarisme s’est traduit par un taux
d’atteinte de 81 % des objectifs triennaux pour un taux SRU élevé de 21 %. Par ailleurs, les
autres acteurs locaux, tels que l’intercommunalité et le département, soutiennent financièrement
la production de logements sociaux.

Cependant, la mairie d’Annecy a changé de bord politique lors des dernières élections
municipales de 2020, à la suite de la victoire d’une coalition écologiste-Renaissance. La
particularité de cette coalition réside dans son discours anti-construction, reprochant à
l’ancienne équipe municipale d’avoir “bétonné le territoire”15. Ce changement de cap s’est traduit
par un arrêt des délivrances de permis de construire et la mise en place d’un “référentiel du bien
construire”, document qui, s'il contraint les opérateurs à améliorer la qualité de leurs opérations,
est vu par les bailleurs comme une nouvelle contrainte.

Malgré une appréhension positive du logement social, Annecy se caractérise par un refus de la
densification de son territoire depuis 2020 qui amène in fine à un ralentissement de la
construction de logements sociaux. Cette politique a conduit à un - quasi - arrêt des délivrances
de permis de construire - logements sociaux ou libres - qui ralentit l’atteinte de l’objectif de 25 %
de logements sociaux. Ainsi, l’inflexion de la doctrine municipale vers un discours
anti-construction remet en cause la bonne trajectoire d’Annecy pour les prochaines
périodes triennales. Cette inflexion qui pourrait remettre en cause l’atteinte des objectifs SRU de
la commune devrait prochainement interpeller les services préfectoraux.

15 Entretien acteur institutionnel de Haute-Savoie.

14 Les Rapaces, Camille Vigogne Le Coat, 2023, Les Arènes.

13 Le Système National d'Enregistrement (SNE) est un outil mis en service par l'Etat pour faciliter la gestion de la
demande de logement social, il a pour but d’améliorer la transparence des processus d’attribution et la protection des
droits des demandeurs.

12 41% de la production totale de logements à Fréjus concernent des logements sociaux. Bien que ce taux soit inférieur
à l’objectif de 48% fixé par le PLH, Fréjus est la ville de Estérel Côte d’Azur Agglomération qui en est le plus proche.
(Source : Bilan à mi-parcours 2018-2021 du PLH)
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3. Biarritz, un discours volontariste pour une commune qui, dans les faits, construit peu

À l’inverse d’Annecy, Biarritz a longtemps été reconnue comme hostile à la mise en
application de la loi SRU. La commune carencée a un taux SRU de 11 % et un taux d’atteinte des
objectifs triennaux de 5 % pour le bilan 2020-2022. Ces très mauvais résultats se sont traduits
par une majoration importante de son prélèvement SRU. Toutefois, l’augmentation de ses
pénalités SRU et l'impulsion de l’intercommunalité des Pays Basque - motrice sur la question du
logement social - ont poussé Biarritz à se saisir des enjeux de production de logement
social, en mobilisant des outils financiers et réglementaires importants. Biarritz subventionne
chaque logement social à hauteur de 90 000 euros, ce qui représente la subvention la plus
importante des communes étudiées. Néanmoins, sachant que le montant de la pénalité SRU de la
ville atteint 4 millions d’euros à l’issue de la période 2020-2022, l’octroi de subventions n’est
qu’une manière de réduire le montant de la pénalité16 et ne peut pas être associé à une volonté
de produire autrement que sous la contrainte.

Bien que la commune s’appuie sur un argumentaire qui souligne les recours systématiques
contre les opérations de logements sociaux, c’est avant tout le manque de volonté politique qui
explique les mauvais résultats de la ville : “la commune de Biarritz se repose sur ces contraintes
pour ne pas produire. Il n’y a pas de volonté politique forte et donc peu de constructions et projets
qui sortent. Dès qu’il y a un grain de sable, la mairie se retire“17. Certains déplorent le manque de
volontarisme passé de la municipalité qui aurait “pris la question du logement trop tard : si
Biarritz s'était saisie de cette question du logement social, dès la mise en application de la loi SRU,
on ne serait pas là maintenant”18. C’est pourquoi, malgré leur ambition, les objectifs de
programmation de la municipalité restent à être vérifiés lors des prochains bilans triennaux.

4. Bidart, une volonté de construire du logement social sans respecter les objectifs
qualitatifs

Les élus de cette commune mobilisent tous les outils à leur disposition pour produire du
logement social, et de nombreux acteurs locaux sont particulièrement actifs :
intercommunalités, préfecture et opérateurs. Le taux SRU de la commune est en forte
augmentation depuis plusieurs années (10 % passé à 17 % depuis 2008) et elle a pratiquement
atteint ses objectifs quantitatifs sur la dernière période triennale. L’augmentation des prix de
l’immobilier et des loyers a amené l’équipe municipale à mettre le développement de l’offre
sociale au cœur de son action politique. Toutefois, malgré un relativement bon bilan en termes de
construction, la ville n’atteint pas ses objectifs qualitatifs, avec une faible construction de
logements très sociaux et une part très importante de logements peu sociaux au dernier bilan
triennal. En effet, la ville se caractérise par des réglementations encourageant la production de
logements en Bail Réel Solidaire (BRS), comptabilisés comme logements sociaux au titre de la loi
SRU mais aux plafonds de ressources élevés par rapport aux besoins de la majorité des
demandeurs. Ce manquement aux objectifs de la loi SRU pourrait en partie s’expliquer par un
choix politique de limiter l’arrivée des groupes sociaux les plus précaires sur la ville, en
préservant l’équilibre social de la commune.

18 ibid.

17 Entretien acteur institutionnel du Pays Basque.

16 Les dépenses réalisées par la commune en faveur du logement social peuvent être déduite du prélèvement annuel et
remboursées à l’année N+2.
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5. Saint-Rémy-lès-Chevreuse, un discours anti-SRU malgré une réelle production de
logements sociaux

Saint-Rémy-Lès-Chevreuse se démarque des autres communes du panel par un taux d’atteinte
négatif de ses objectifs quantitatifs, à -410 %, qui s’explique par le déconventionnement d’une
résidence senior comptabilisée, par erreur, parmi les logements sociaux de la commune19,
entraînant une chute drastique de son taux SRU. Bien que la ville ait atteint 217 % de ses
objectifs quantitatifs lors de la période triennale précédente, ce déconventionnement, prévu
depuis 2014, aurait pu être mieux anticipé par l’équipe municipale.

Cependant, la ville est engagée dans une dynamique de production importante grâce au
déploiement d’un PLU ambitieux bientôt adopté, comprenant de nombreux programmes de
logements sociaux. Néanmoins, si le maire cherche à rattraper le retard, il tient un discours très
critique envers la loi SRU dont il juge “la mise en œuvre complètement contre-productive et
stigmatisante”20. Par ailleurs, les partenariats avec l’établissement public foncier, la préfecture et
le département sont distants, et la commune ne peut s’appuyer sur le soutien de la communauté
de communes, qui n’a repris aucune compétence d’urbanisme ni d’habitat.

C. Ces maires hors-la-loi, 50 nuances de mauvaise foi

Nice, Toulon et Saint-Cloud se distinguent par des discours en opposition à la loi SRU tenus par
les acteurs locaux. Ces trois communes se caractérisent par une inertie en matière de
construction de logements sociaux, en lien avec un positionnement assumé de refus de
l’application de la loi SRU.

1. À Toulon, les discours changent mais l’inaction reste

Entrée dans le dispositif SRU dès 2002, la ville de Toulon comptait alors 14 % de logements
sociaux. Vingt ans plus tard, la ville est toujours loin de son taux cible avec seulement 17 % de
logements sociaux. Depuis 10 ans, le taux d’atteinte des objectifs triennaux de la commune est en
constante diminution, atteignant 19 % pour la dernière période triennale. Ces chiffres faibles
sont d’autant plus alarmants que le besoin de logement social dans la commune est important, et
que le taux de pauvreté est élevé21.

L’inaction toulonnaise en matière de construction de logements sociaux a été relevée par le
préfet du Var dans un courrier de juin 2023 au sujet de la période triennale 2020-2022. Le préfet
a évalué le volontarisme de la commune avec une note de 0/4 pour son “volontarisme
inexistant”. Il pointe du doigt de nombreux refus de préemptions de terrain ou de permis de
construire pour des opérations de logements sociaux, alors que plus de 500 logements collectifs
ont été autorisés depuis 2020 sans aucun logement social.

21 Le taux de pauvreté de Toulon est de 22%, alors que la moyenne nationale est de 14,5%.

20 Entretien maire de Saint-Rémy-Lès-Chevreuse.

19 Le déconventionnement était initialement prévu en plusieurs phases pour éviter une nouvelle mise en carence, mais
une mauvaise gestion a entraîné la vente en une fois des 297 logements gérés par le bailleur I3F.
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Si la production est si faible malgré les besoins de la commune, c’est en raison d’un refus du
logement social sur le long terme. : “à Toulon, le logement social, moins on en parle mieux
c’est !”22. La commune se réfugie derrière des contraintes de foncier liées à l’emprise importante
de terrains inconstructibles et de zones militaires. Toutefois, l'arrivée de Josée Massi (Horizons)
à la tête de la commune semble avoir marqué un tournant dans la politique de l’habitat de la
métropole avec des ambitions de rattrapage affichées, qui semblent contraster avec le contexte
régional de contestation de la loi SRU23.

Les outils mis en place par la commune de Toulon pour construire du logement social restent
cependant très frugaux. Avant le renouvellement de la carence en 2023, il y avait très peu
d’obligations réglementaires à la construction de logements sociaux dans les opérations de
logements privés. Alors que la contrainte foncière est mise en avant par les élus, le projet de
réaménagement du front de mer intitulé “de Mayol à Pipady”, large de 200 mètres et long d’un
kilomètre, ne contient aucun logement. Ainsi, les intentions affichées demeurent en décalage
avec les actions effectives.

L’objectif de 25 % de logements sociaux est considéré comme inatteignable par la municipalité
toulonnaise et les agents de la commune restent très rétifs à l’égard de ce taux cible. Cet objectif
est perçu comme nuisible au cadre de vie de Toulon : “avec 25% de logements sociaux à
Toulon, on tue la commune !”24. Le logement social reste largement perçu comme le
perturbateur d’un équilibre social sacralisé, à préserver à tout prix, au détriment des
populations les plus précarisées. À Toulon, tout reste encore à faire.

2. Nice, quand immobilisme rime avec mauvaise foi politique

Pointée du doigt tous les trois ans dans les palmarès de la Fondation Abbé Pierre25, la cinquième
métropole française est devenue le symbole du non-respect de la loi SRU. Dotée de 14 % de
logements sociaux, Nice accuse un retard très important dans sa production sociale, tandis que
ses taux de remplissage des objectifs quantitatifs se dégradent, atteignant 13 % en 2020-2022.
Ce sont ainsi 30 000 logements sociaux qui manquent aujourd’hui à la ville de Nice. Les
objectifs qualitatifs sont également loin d’être respectés, avec une production de 52% de
logements peu sociaux. Ces résultats catastrophiques sont conjugués à une incompréhensible
indulgence de la part de la préfecture, puisque ce n’est qu’en 2023 que la ville a été mise en
carence pour la première fois26. Contrairement à d’autres communes réfractaires à la loi SRU, ce
manque de logements sociaux est particulièrement inexplicable au regard de la part importante
de personnes en situation de pauvreté et en attente d’un logement social27.

27 Le taux de pauvreté de la ville de Nice est de 20% et le nombre annuel de demandeurs de logement social est
supérieur à 19 000, alors que seulement 1 500 logements sociaux sont attribués par an.

26 Une enquête menée par le Parquet National Financier est en cours depuis février 2022 pour “concussion et toutes
infractions connexes relatives aux conséquences financières du non-respect par la commune de Nice de la loi SRU”,
suspectant une potentielle connivence entre la municipalité et l’ex-préfet des Alpes-Maritimes, qui aurait permis à la
ville d’éviter la carence jusqu’à alors.

25 Fondation Abbé Pierre (2011 ; 2018b ; 2021 ; 2023).

24 Entretien acteur institutionnel toulonnais.

23 Le 21 février 2024, 113 élus - dont une part importante d’élus provençaux - ont signé une lettre ouverte contre la loi
SRU dans le JDD intitulée “Sur le logement social, nous demandons à reprendre la main”.

22 Entretien bailleur social varois.
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Les outils déployés par la métropole de Nice ne sont pas inexistants mais largement insuffisants.
La métropole a élaboré des documents réglementaires qui refusent de fixer des objectifs de
production conformes à la loi SRU et la part sociale des opérations ne dépasse que très rarement
les 30 %. Quant à eux, les outils de maîtrise foncière sont de moins en moins utilisés, le budget
d’investissement dédié aux acquisitions foncières étant réduit à néant depuis plusieurs années.
Le marché immobilier se caractérise globalement par une absence de régulation et un
laisser-faire. De si mauvais résultats s’expliquent en partie par l’annonce d’outils aux résultats
présentés comme prometteurs mais qui s’avèrent difficiles à mettre en œuvre sur le
terrain. À la suite de la mise en carence, la ville a notamment annoncé le déploiement de
nouveaux dispositifs, comme la surélévation, très médiatisée mais difficilement opérationnelle.

Un des arguments avancés par les élus niçois pour expliquer les difficultés à construire est celui
de la rareté et du prix du foncier. Cependant, en 2020-2021, Nice a artificialisé 6 fois plus que
la moyenne des 12 plus grandes métropoles françaises28, en raison de l’urbanisation de la
Plaine du Var. En effet, l’existence du projet d’Éco-Vallée, prévoyant l’urbanisation de 450
hectares sur une trentaine d’années, est la preuve que la métropole sait se donner les moyens
de maîtriser du foncier et de construire quand elle le juge nécessaire. Quelques opérations
de logements sont déjà livrées ou programmées, mais sans jamais dépasser une part de 30 % de
logements sociaux. Par exemple, sur la ZAC Nice Méridia, qui a vocation à s’étendre sur 200
hectares, c’est moins d’un tiers de la surface de plancher totale qui est consacré au logement, et
pas plus de 30% de logements sociaux dans cette programmation29.

Au-delà de la médiocrité de ses résultats, la ville de Nice se caractérise par l’élaboration d’un
discours très médiatisé d’opposition à la loi30. Dans les médias, la loi SRU est présentée comme
“un racket d’État qui ne règle rien au problème de fond qu’est le logement”31, alors même que les
pénalités peuvent être utilisées pour produire des logements sociaux sur la métropole et que les
communes ont la possibilité d’utiliser ces fonds via le système des dépenses déductibles.

3. Saint-Cloud, le refus de densifier, étendard politique au statu quo de l’entre-soi bourgeois

Saint-Cloud se distingue par son opposition frontale et explicite à la loi SRU. Avec un taux SRU
de 17 % pour un taux d’atteinte des objectifs triennaux 2020-2022 de 37 %, ses objectifs
quantitatifs n’ont jamais été atteints au cours des périodes triennales successives. Cette absence
de production de logements sociaux sur un temps long a amené Saint-Cloud à être la première
commune des Hauts-de-Seine à perdre la délivrance de ses permis de construire en 2020.

De fait, Saint-Cloud se distingue par son refus d’utiliser les outils mis à sa disposition pour
favoriser la production sociale. L’absence de politique foncière s’accompagne d’un PLU hostile
à la densification et à la production de logements sociaux, et à un refus de subventionner la
production de logements sociaux. Au-delà des outils, Saint-Cloud entretient des relations
tendues avec la préfecture en attaquant tous les arrêtés de carence dont elle a fait l’objet. Alors
que la préfecture a repris la délivrance des permis de construire, les bailleurs ne peuvent se

31 Maire de Nice, conférence de presse du 4 février 2024.

30 Le maire a donné une conférence de presse sur la loi SRU le 9 février 2024, avant de publier une lettre ouverte au
ministre délégué chargé du logement dans le Journal du Dimanche, signée par 113 élus locaux.

29 C’est-à-dire 59 000 m² sur un total de 180 000 m². Source : www.ecovallee-plaineduvar.fr.

28 Institut Montaigne, Municipales 2020 : l’heure du bilan à mi-parcours, juillet 2023.
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permettre de proposer des opérations sans l’avis de la municipalité, ce qui limite l’efficacité de la
sanction : “On avait une opération dont le permis de construire a été délivré par la préfecture, mais
on a malheureusement pas pu continuer le projet car la mairie de Saint-Cloud ne voulait pas qu’on
densifie cette parcelle”. Pour justifier son non-respect des objectifs triennaux, la municipalité
souligne l’impossibilité de densifier son territoire, par la présence d’une forte contestation
locale.

Au-delà du refus de densifier son territoire, l’équipe municipale de Saint-Cloud souligne l’enjeu
de préservation de son tissu pavillonnaire qui empêcherait les possibles opérations dans une
grande partie de la ville. Cette politique de sauvegarde patrimoniale est visible dans le PLU mais
est également portée par une vision plus large de la municipalité de ne pas toucher le tissu
urbain actuel. La préservation architecturale, notamment sur les bâtiments non concernés par
l’avis des architectes des bâtiments de France permet également de justifier l’absence de
densification et in fine, le maintien de la sociologie des résidents - et de son électorat : “La
commune veut préserver son tissu pavillonnaire, même les maisons qui ne sont pas concernées par
une protection du patrimoine, ils veulent que Saint-Cloud reste Saint-Cloud”.

Au-delà du respect des objectifs SRU, l’omniprésence de la maîtrise du peuplement

Au-delà de la question du respect des objectifs fixés par la loi SRU, la construction - ou non - de
logements sociaux peut être comprise comme une politique de peuplement, dont l’objectif est
d’organiser et de modifier - ou, au contraire, de maintenir - le peuplement communal,
en intervenant sur sa composition et sa localisation32. Il s’agit de définir des groupes
sociaux désirables ou indésirables, dont la présence serait plus ou moins souhaitée sur le
territoire communal. Loin de répondre à l’objectif initial de la loi SRU en faveur de la mixité
sociale, les dynamiques de construction de logements sociaux sont acceptées à condition
qu’elles permettent de répondre aux besoins des électeurs de la municipalité. Les logements
sociaux sont alors utilisés pour préserver l’équilibre social de la commune33.
Plus globalement, l’acceptation de la loi peut cacher une tendance, de la part des municipalités,
à adopter des stratégies de contournement afin de garder la main sur le statut social des
résidents de logements sociaux, par la mise en place de la “préférence communale” dans les
politiques d’attribution (Desage, 2012), une forme de discrimination qui va à l’encontre de
l’esprit de la loi SRU.

Conclusion

En définitive, le non-respect des objectifs fixés par l’article 55 de la loi SRU s'observe dans des
contextes très divers. De communes où le coût du foncier est extrêmement élevé à d’autres ayant
de multiples contraintes naturelles ou patrimoniales, nombreuses sont les difficultés
rencontrées pour construire du logement social. Toutefois, ces contraintes sont souvent
instrumentalisées par les élus locaux pour justifier leur faible rythme de production de
logements sociaux. À contraintes similaires, certaines communes réussissent à amorcer une bien

33 Marine Bourgeois, “Logement social : des bons et des mauvais candidats ?”, Revue Projet, 2018.

32 Collectif API (Valérie Sala Pala, Rémi Dormois, Vincent Béal, Marine Bourgeois et al.), 2021, Attributions de
logements sociaux, politiques de peuplement et intercommunalités : quelles recompositions ?, synthèse de la recherche.

16



meilleure dynamique de construction que d’autres. Il apparaît in fine que c’est avant tout la
volonté politique qui est déterminante dans l’atteinte des objectifs SRU. Elle détermine la
propension des services municipaux à mobiliser des outils et à engager des partenariats avec les
acteurs du logement et de l’habitat du territoire, afin d’enclencher de réelles dynamiques de
rattrapage. Ainsi, l’objectivation systématique des contraintes et des outils mobilisés par les
communes pour construire des logements sociaux peut permettre de différencier les élus
confrontés à de réelles contraintes de constructibilité de ceux qui les utilisent pour justifier leurs
mauvais résultats. Une telle démarche pourrait permettre d’aider les préfectures et la
commission nationale de la loi SRU à accompagner et sanctionner les communes déficitaires.

Enfin, à contre-sens de cette remise en cause prévue par le gouvernement, des mesures
pourraient permettre de renforcer la loi SRU tout en respectant son esprit d’origine. Par
exemple, il pourrait être envisagé de prendre en compte les résidences secondaires dans le calcul
du taux SRU, afin d’inciter les communes touristiques à proposer davantage de logements
sociaux sur des territoires où les prix du foncier sont généralement élevés. Enfin, des aides
financières pour les maires bâtisseurs pourraient être mises en place au niveau national afin de
financer la construction des infrastructures et équipements publics requis pour accueillir de
nouveaux habitants dans le respect du ZAN.
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